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Compte-rendu de la séance de conciliation du 2 avril 2025 

Mise à l’enquête du 15 janvier 2025 au 14 février 2025 

Plan d’affectation communal (PACom) 

Opposition de M. Roland Haas 

 

Classification interne : 43 

Présent·e·s :   

Représentants communaux 
Mme Dominique-Ella Christin, Syndique 
Mme Isabelle Girault, urbaniste mandataire du PACom 
 
Opposant : M. Roland Haas 
     ____________________________ 

Introduction 

Madame la Syndique souhaite la bienvenue à l’opposant et lui donne la parole pour l’exposé de ses 
griefs vis-à-vis du PACom. 

Discussion 

Opposant  

Lors des ateliers participatifs il lui avait indiqué que rien ne changerait sur sa parcelle par rapport à 
l’ancien règlement. L’opposant était parti de l’idée que s’il voulait démolir la maison, elle serait 
prétéritée par rapport au nouveau règlement à cause de la piscine. La piscine faisant plus de 30m2 elle 
devrait rester.  

L’opposant fait donc appel à la différence entre l’ancien règlement qui ne restreignait pas les droits à 
bâtir pour tous les aménagements extérieurs, qui ne comptaient pas dans l’IUS. Dans le nouveau 
règlement, on s’oppose au fait que l’on comptabilise tout ce qui est bâti dès lors que c’est au-dessus de 
30m2 pour une piscine (référence au glossaire du règlement, dans la définition de la surface de plancher 
déterminante qui indique qu’on comptabilise les surplus pour les piscines au-delà de 30m2 par 
logement). L’inquiétude est qu’il y ait des dispositions qui modifient les possibilités de construire 
actuelles sur la parcelle, dans ce cas-là à cause de la piscine.  

Il indique que c’est une aberration du fait que s’il souhaitait faire deux logements, ce serait accepté 
alors que la surface habitable resterait la même. Il s’oppose donc à ce que l’on restreigne les droits à 
bâtir par rapport aux aménagements extérieurs.  

 

Représentants communaux 

La Municipalité prend note des explications concernant l’opposition. 

 

Prangins, le 28 mai 2025 
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